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EXTRAIT DU REGISTRE DE DELIBERATION

DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du

Convocation du

: 3 mars 2026

: 25 février 2026

Nombre de Conseillers :

En exercice

Présents

Votants

: 27

: 19

: 21

L’an deux mille vingt-six, trois mars à dix-huit heures et trente minutes, les membres composant le

Conseil Municipal de Beynost, dûment convoqués par le Maire, se sont réunis en salle du Conseil

Municipal, en séance publique sous la présidence de Madame Caroline TERRIER, Maire.

FINANCES : Attribution d’une subvention de fonctionnement au Centre Commu-

nal d’Action sociale (CCAS) de Beynost

Présents : Mme Caroline TERRIER, M. Sergio MANCINI, Mme Véronique CORTINOVIS,

M. Philippe MAILLEZ, Mme Sylvie CAILLET, M. Lionel CHEVROLAT, Mme Annie MACIOCIA,

M. Joël AUBERNON, Mme Annick PANTEL, M. Jean-Marc CURTET, M. Bertrand VERMOREL,

Mme Laurence ROUQUETTE, M. Patrick THOLON, M. Sébastien RENEVIER,

Mme Valérie BERGER, M. Harris GREISS, Mme Cathy BARCELLINO, Mme Anne LE GUYADER,

M. Jean-Pierre COTTAZ.

Représentés :

M. Gilbert DEBARD donne procuration à M. Joël AUBERNON

Mme Nathalie THIMEL-BLANCHOZ donne procuration à Mme Anne LE GUYADER



 

Absents : Mme Elodie BRELOT, M. Franck LONGIN, Mme Sophie GAGUIN,

Mme Anne-Sophie RAMPON, M. Philippe CASAMAYOR, M. Laurent BRUNET

Secrétaire de séance :

M. Jean-Marc CURTET

Le Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) de la ville de Beynost est un établissement public

administratif, dirigé par un conseil d’administration présidé par le Maire de la Commune.

Il est chargé d’animer une action générale de prévention et de développement social dans le

commune, en liaison étroite avec les institutions publiques et privées.

Le CCAS coordonne l’action sociale municipale sur le champ de la solidarité et de la gérontologie

et développe différentes actions pour remédier aux situations de précarité des sans emploi et des

personnes en situation de handicap.

Les habitants de la commune y sont conseillés sur leurs droits sociaux, orientés vers les partenaires

locaux ou directement pris en charge.

Le CCAS se mobilise spécifiquement dans la lutte contre l’exclusion (notamment aides alimentaires)

et le soutien au logement (notamment des personnes âgées et des familles en difficulté).

Afin de permettre au CCAS de continuer àmettre en oeuvre et développer sa politique d’action sociale

sur le territoire de la commune, il est proposé de lui attribuer une subvention de 100 325 €.

L’augmentation de 5 325 € entre 2025 et 2026 correspond à la recette liée aux concessions du

cimetière, encaissée sur le budget communal et reversée au CCAS.

DELIBERE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité

Votants 21

Pour 21 Mme Caroline TERRIER, M. Sergio MANCINI, Mme Véro-

nique CORTINOVIS, M. Philippe MAILLEZ, Mme Sylvie CAILLET,

M. Lionel CHEVROLAT, Mme Annie MACIOCIA,

M. Joël AUBERNON, Mme Annick PANTEL, M. Gilbert DEBARD,

M. Jean-Marc CURTET, M. Bertrand VERMOREL,

Mme Laurence ROUQUETTE, M. Patrick THOLON, M. Sébas-

tien RENEVIER, Mme Valérie BERGER, M. Harris GREISS,

Mme Cathy BARCELLINO, Mme Anne LE GUYADER,

M. Jean-Pierre COTTAZ, Mme Nathalie THIMEL-BLANCHOZ

Contre

Abstention

NPPV



 DECIDE d’attribuer une subvention de fonctionnement de 100 325 € au CCAS de Beynost.

Pour extrait certifié conforme au Registre des Délibérations.

Caroline TERRIER,

Maire de Beynost
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